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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 11, insérer l'article suivant:

Après le premier alinéa de l’article L. 230-5 du code rural et de la pêche maritime, sont insérés deux 
alinéas ainsi rédigés :

« Chaque établissement de restauration collective met en place un plan de progrès qui établit les 
dispositions à prendre pour améliorer la qualité des repas servis, selon l’origine des aliments et des 
produits, leur composition nutritionnelle et pour lutter contre le gaspillage alimentaire. »

« Un décret pris vient préciser les modalités d’application du présent article. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à favoriser les démarches d’amélioration progressive de l’offre alimentaire 
proposée en restauration collective.


